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Autres opérations

Fusions et scissions



DB PLATINUM IV 
 

Société d’investissement à capital variable 
Siège Social : 11-13, Boulevard de la Foire, L-1528 Luxembourg 

R.C.S. Luxembourg : B-85.828 
(la « Société ») 

 
 

Avis important aux actionnaires de 
 

DB PLATINUM IV PLATOW 
(le « Compartiment fusionnant ») 

 
relativement à 

 
DWS CONCEPT 

 
Société d’investissement à capital variable 

Siège Social : 2, Boulevard Konrad Adenauer, L-1115 Luxembourg 
R.C.S. Luxembourg : B-16.0062 

(le « Fonds absorbant », collectivement avec la Société les « Sociétés ») 
 

DWS CONCEPT PLATOW 
(le « Compartiment absorbant »). 

 
 

 
Luxembourg, le 26 octobre 2018 

 
Fusion du Compartiment fusionnant avec le Compartiment absorbant (conjointement, les « Compartiments ») 
 
1. – L’opération 

 
— Le Conseil d’Administration de la Société (le « Conseil d’Administration ») informe par la présente les Actionnaires du Compartiment fusionnant avoir 
pris la décision, avec le Conseil d’Administration du Fonds absorbant de fusionner le Compartiment fusionnant dans le Compartiment absorbant, tel que 
détaillé dans le tableau ci-dessous (la « Fusion »). 
 
— La décision de mener à bien la Fusion a été prise en vue de regrouper des Compartiments similaires sous une même plate-forme d’investissement, 
ce qui améliore l’efficacité économique dans la gestion des plateformes et donne des marges pour améliorer les rendements financiers et obtenir des 
économies d’échelle. Le Conseil d’Administration estime que la décision de procéder à la Fusion est dans l’intérêt des actionnaires du Compartiment 
fusionnant. 
 
— La Commission de Surveillance du Secteur Financier (l’autorité de tutelle luxembourgeoise de la Société et du Fonds de destination) a approuvé la 
Fusion le 17 octobre 2018 et par conséquent, la Fusion prendra effet à compter du 04 décembre 2018 (la « Date d’effet »). 
 

Catégorie d’Actions fusionnante Code ISIN 
Catégorie 
d’Actions 

absorbante 
Code ISIN Date d’effet 

Date de clôture des 
négociations 

R1C LU1239760025 LC LU1865032954 04 décembre 2018 28 novembre 2018 

I1C LU1239760371 SIC LU1865033176 04 décembre 2018 28 novembre 2018 

I2C LU1711555844 IC5 LU1865032871 04 décembre 2018 28 novembre 2018 

 
Les actionnaires du Compartiment fusionnant qui sont en désaccord avec la Fusion peuvent demander le rachat sans frais de leurs actions 
conformément aux termes du Prospectus. Ces rachats seront sans frais à compter de la date du présent avis dans la limite de 5 jours ouvrables avant 
la Date d’effet. Pour plus d’informations concernant la période pendant laquelle vous pouvez continuer à souscrire et demander le remboursement des 
actions du Compartiment fusionnant, veuillez-vous référer à la Section 3. 
 
2. – Les modifications entraînées par l’opération 
 
Le profil de risque  
 

Modification du profil rendement / risque : Non 

Augmentation du profil rendement / risque : NON 

Augmentation des frais : NON (*) 

(*) La structure des frais sera modifiée. Veuillez consulter les points 6 et 7 de la section sur les différences entre les Compartiments ci-dessous. 

 
Les similarités spécifiques entre le Compartiment fusionnant et le Compartiment absorbant sont résumées dans l’Annexe de la Section 5, mais les 
Actionnaires doivent noter les principales similarités suivantes : 
 
1. La Société et le Fonds absorbant ont été établis au Luxembourg conformément à la Partie I de la Loi de 2010 afin que les actionnaires du 
Compartiment fusionnant continuent de détenir des actions d’une société d’investissement réglementée et bénéficient des protections générales 
applicables aux organismes de placement collectif en valeurs mobilières (OPCVM) assujettis à la Directive 2009/65/CE. Les droits conférés aux 
actionnaires sont par conséquent très similaires, sauf mention contraire ci-dessous et dans les Prospectus et les DICI respectifs.  
 
2. Comme stipulé dans la Section 5 des présentes, les objectifs, les politiques et les stratégies d’investissement des deux Compartiments sont 
équivalents et donnent lieu aux mêmes expositions au marché. Le Conseil d’Administration de la Société ne prévoit donc pas de procéder à un 
rééquilibrage du portefeuille du Compartiment fusionnant à la suite de la Fusion.  
 
3. La Société et le Fonds absorbant sont gérés par la même société de gestion, en l’espèce Deutsche Asset Management S.A. (la « Société de 
Gestion »). 
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4. La Société et le Fonds absorbant ont nommé PFP Advisory GmbH (le « Conseiller ») pour proposer des allocations et des ré-allocations des actifs 
du Compartiment fusionnant et du Compartiment absorbant, respectivement. 
 
5. La Devise de référence du Compartiment absorbant est la même que celle du Compartiment fusionnant.  
 
6. La devise de chaque catégorie d’actions du Compartiment absorbant est la même que celle de la catégorie d’actions respective du Compartiment 
fusionnant.  
 
7. Les catégories d’actions du Compartiment fusionnant et du Compartiment absorbant ont les mêmes indicateurs de risque et de rendement 
systématiques. 
 
Les différences spécifiques entre le Compartiment fusionnant et le Compartiment absorbant sont résumées dans l’Annexe de la Section 5, mais les 
Actionnaires doivent noter les principales différences suivantes : 
 
1. L’exercice comptable pour DB Platinum IV est clos le 31 janvier de chaque année, tandis que celui de DWS Concept est clos le 31 décembre de 
chaque année. 
 
2. Les contrats conclus avec le Conseiller pour le Compartiment fusionnant et le Compartiment absorbant ne sont pas identiques. Notamment (i) le 
contrat avec le Compartiment fusionnant est régi par la législation luxembourgeoise, qui attribue la compétence aux tribunaux de Luxembourg, tandis 
que le contrat avec le Compartiment absorbant est régi par le droit allemand, qui attribue la compétence aux tribunaux allemands, (ii) le contrat avec le 
Compartiment fusionnant peut être résilié 30 jours à l’avance, tandis que le contrat avec le Compartiment absorbant peut être résilié immédiatement par 
ce dernier et doit faire l’objet d’un préavis de 30 jours à compter de la fin d’un trimestre calendaire, pour le Conseiller, et (iii) le contrat avec les deux 
Compartiments prévoit des responsabilités différentes pour le Conseiller ; s’agissant du contrat avec le Compartiment fusionnant, la fraude, la 
négligence grave ou la faute délibérée est requise pour qu’il soit tenu d’indemniser le compartiment, tandis que pour le contrat avec le Compartiment 
absorbant, seule la négligence et/ou l’intention sont nécessaires.  
 
3. La structure de gestion des Compartiments et les différents prestataires de services qui assurent au quotidien la gestion des investissements, 
l’administration et la distribution ne sont pas les mêmes : 
 

 Compartiment fusionnant Compartiment absorbant 

Société de Gestion / Gestionnaire de fonds Deutsche Asset Management S.A. Deutsche Asset Management S.A. avec 
délégation à Deutsche Asset Management 
Investment GmbH 

Agent administratif / Administrateur RBC Investor Services Bank S.A. State Street Bank Luxembourg S.C.A. 

Agent de registre et de transfert RBC Investor Services Bank S.A. Deutsche Asset Management S.A., concluant 
un contrat avec State Street Bank GmbH 
portant sur les responsabilités relatives à la 
gestion du certificat mondial, avec RBC 
Investor Services Bank S.A. agissant en tant 
que sous-agent de transfert. 

Conseiller en allocation d’actifs PFP Advisory GmbH PFP Advisory GmbH 

Dépositaire RBC Investor Services Bank S.A. State Street Bank Luxembourg S.C.A. 

Commissaire aux comptes Ernst & Young S.A. KPMG Luxembourg, Société Coopérative 

 
4. La méthode utilisée pour limiter le risque de marché du Compartiment fusionnant est l’approche par les engagements, tandis que celle du 
Compartiment absorbant est l’approche de la Valeur à risque (VaR) relative. Le portefeuille de référence (indice de référence de risque) utilisé pour 
calculer la VaR relative du Compartiment absorbant est le CDAX. 
 
5. L’heure limite d'acceptation des demandes de souscription ou de rachat d’actions du Compartiment fusionnant est 14h00 (heure de Luxembourg) 
chaque Jour de transaction. L’heure limite d’acceptation pour le Compartiment absorbant est 16h00 heure de Luxembourg (HNEC) à une date 
d’évaluation (à savoir le jour ouvrable qui précède le jour de transaction concerné). Les ordres reçus à 16h00 ou avant, heure de Luxembourg (HNEC) à 
une date d’évaluation, sont traités sur la base de la valeur liquidative par action à la date d’évaluation suivante. Les ordres reçus après 16h00, heure de 
Luxembourg (HNEC), sont traités sur la base de la valeur liquidative par action à la date d’évaluation qui suit immédiatement la date d’évaluation 
suivante. 
 
6. Les structures de frais des Sociétés ne sont pas identiques. DB Platinum IV a convenu avec son Agent de Commission Fixe que ce dernier paiera 
certains frais et commissions en échange du paiement d’une Commission Fixe calculée selon la Valeur Liquidative journalière moyenne par Catégorie 
d’Actions, telle que spécifiée dans l’annexe produit du Compartiment fusionnant. DWS Concept paie lesdits frais et commissions directement jusqu’à 
atteindre le plafond, lequel correspond à un pourcentage de la commission de la Société de Gestion dans la Section spéciale concernant le 
Compartiment absorbant. 
 
7. Le plafond de frais du Compartiment absorbant est fixé à 15 % de la Commission de Société de Gestion et limité à un montant égal à la Commission 
Fixe du Compartiment fusionnant, qui correspond à 0,10 % par an de la valeur liquidative de la catégorie d’actions concernée. Les frais courants des 
catégories d’actions du Compartiment absorbant ne seront par conséquent pas supérieurs à ceux des catégories d’actions correspondantes du 
Compartiment fusionnant. Les frais courants des deux Compartiments sont indiqués dans l’Annexe de la Section 5 des présentes. 
  
3. – Éléments à ne pas oublier pour l’investisseur 
 
Les Conseils d’Administration :  
 
(i) tiennent à vous rappeler qu’il est important et nécessaire de prendre connaissance des documents d’information clé pour l’investisseur du 
Compartiment fusionnant et du Compartiment absorbant, et 
 
(ii) ous invite à prendre régulièrement contact avec votre conseiller. 
 
Tous les coûts liés à la Fusion seront supportés par la Société de Gestion. 
 
Une fois disponible, une copie des conditions de la fusion adoptées par le Conseil d’Administration concernant la Fusion et le rapport du Commissaire 
aux comptes sur les termes et les conditions de la Fusion seront mis gratuitement à disposition aux sièges sociaux de la Société. 
 

26 octobre 2018 BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES Bulletin n°129

1804934 Page 3



4. – Fusion 
 
La comparaison de tous les frais, les informations sur le calcul de parité de la Fusion, les informations sur la période pendant laquelle les Actionnaires 
pourront continuer à souscrire et à demander le rachat des actions du Compartiment fusionnant et l’information relative au moment à partir duquel les 
Actionnaires n’ayant pas exercé, dans les délais prévus, les droits que leur accorde l’article 411-56 du règlement général de l’AMF pourront exercer 
leurs droits en tant qu’Actionnaires du Compartiment absorbant sont détaillées respectivement aux Sections 1, 2, 3, 4 et 5 ci-après. 
 
Les Actionnaires ayant des questions ou des doutes concernant les informations contenues dans le présent avis sont priés de demander conseil à leur 
courtier, banquier, conseiller juridique, comptable ou à tout autre conseiller financier indépendant. Les Actionnaires sont également invités à consulter 
leurs propres conseillers professionnels concernant les conséquences fiscales précises en vertu de la législation de leurs pays de nationalité, de 
résidence, de domicile ou de constitution. 
 
Sincères salutations, 
 
DB Platinum IV 
Le Conseil d’Administration 
 

Contact  
 

DB Platinum 
11-13, boulevard de la Foire, L-1528 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg 
 
 

Informations supplémentaires 
 

Si vous souhaitez obtenir plus d’informations, veuillez contacter veuillez contacter la Société Générale, le correspondant centralisateur de la Société et 
du Fonds absorbant en France, dont le siège social est sis 29, boulevard Haussmann, 75009, Paris, France. 
 
La Société est un OPCVM à compartiments multiples agréé par la Commission de Surveillance du Secteur Financier. Certains compartiments de la 
Société ont été autorisés à la commercialisation en France par l’Autorité des marchés financiers. 
 
Le Fonds absorbant est un OPCVM à compartiments multiples agréé par la Commission de Surveillance du Secteur Financier. Certains compartiments 
du Fonds absorbant ont été autorisés à la commercialisation en France par l’Autorité des marchés financiers. 
 
Section 1 : Tableau comparatif des éléments modifiés et comparaison de tous les frais 
 
Les éléments essentiels de la comparaison entre le Compartiment fusionnant et le Compartiment absorbant sont indiqués dans les tableaux en Annexe 
de la Section 5 ci-après.  
 
Section 2 : Informations sur le calcul de la parité de la Fusion 
 
Il sera procédé à la Fusion par le biais d’une absorption dans le cadre de laquelle le Compartiment fusionnant cédera tous ses actifs et passifs au 
Compartiment absorbant en échange de l’émission d’actions du Compartiment absorbant aux actionnaires du Compartiment fusionnant.  
Le nombre de Nouvelles Actions qui sera alloué aux actionnaires du Compartiment fusionnant sera calculé sur la base du rapport d’échange 
correspondant à la valeur liquidative respective des catégories d’actions correspondantes du Compartiment absorbant et du Compartiment fusionnant, 
calculée conformément aux Prospectus et révisée par les commissaires aux comptes de la Société et du Fonds absorbant à la Date d’effet. 
 
Le rapport d’échange sera calculé à la Date d’effet, à partir de la valeur liquidative calculée le dernier Jour de transaction précédant la Date d’effet. 
 
Section 3 : Informations sur la période pendant laquelle les Actionnaires pourront continuer à souscrire et à demander le remboursement des 
Actions du Compartiment fusionnant 
 
Les souscriptions et rachats au sein du Compartiment fusionnant seront suspendus à compter du 28 novembre 2018 et jusqu’à 04 décembre 2018 
inclus. Si la suspension est requise à une autre date et/ou doit être prolongée du fait de circonstances imprévues, les actionnaires en seront informés 
en conséquence. 
 
Section 4 : Information relative au moment à partir duquel les Actionnaires n’ayant pas exercé, dans les délais prévus, les droits que leur 
accorde l’article 411-56 du règlement général de l’Autorité des Marchés Financiers pourront exercer leurs droits en tant qu’Actionnaires du 
Compartiment absorbant 
 
À partir de la Date d’effet, les actionnaires du Compartiment fusionnant qui n’ont pas demandé le rachat recevront un certain nombre de nouvelles 
actions de la catégorie concernée du Compartiment absorbant (les « Nouvelles Actions ») et aucune commission de souscription ne leur sera 
facturée. Les actionnaires peuvent négocier leurs Nouvelles Actions à compter de la Date d’effet mais nous leur recommandons de vérifier auprès de 
leur courtier ou de leur agent de transfert si les demandes de rachat peuvent être effectuées par transfert de fichier électronique avant de recevoir la 
confirmation de leur courtier de l’attribution du nombre exact de Nouvelles Actions. 
 
Section 5 : Lettre aux porteurs approuvée par la Commission de Surveillance du Secteur Financier ne constituant ni une offre ni une 
incitation à la souscription des actions des Compartiments 
 

DB Platinum IV  
 

Société d’investissement à capital variable  
Siège Social : 11-13, boulevard de la Foire, L-1528 Luxembourg  

R.C.S. Luxembourg :  
B-85.828 

 

 
 
 

Luxembourg, le 26 Octobre 2018. 
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Avis important aux actionnaires de DB Platinum IV Platow le « Compartiment fusionnant ») 
 
Nous informons par la présente les actionnaires du Compartiment fusionnant que les Conseils d’Administration de DB Platinum IV et de DWS Concept 
(chacun une « Société » et collectivement les « Sociétés ») ont décidé de fusionner DB Platinum IV Platow (le « Compartiment fusionnant ») avec 
DWS Concept Platow (le « Compartiment absorbant ») comme stipulé ci-après et détaillé dans le tableau figurant à la Section III ci-dessous, 
conformément à l’article 1(20)(a) de la loi du 17 décembre 2010 concernant les organismes de placement collectif, telle qu’amendée ponctuellement (la 
« Loi de 2010 ») (la « Fusion ») : 
 

Compartiment fusionnant Compartiment absorbant 

DB Platinum IV Platow DWS Concept Platow 

 
Les termes en lettres majuscules utilisés mais non définis dans le présent avis auront le sens qui leur est attribué dans les prospectus respectifs en 
vigueur des Sociétés (les « Prospectus ») (selon les cas).  
 
 
I. Type de fusion 
 
Conformément à l’article 1(20)(a) de la Loi de 2010 ainsi qu’à l’article 21 des statuts de DB Platinum IV, et l’article 5 des statuts de DWS Concept, les 
Conseils d’Administration des deux Sociétés ont décidé de procéder à la Fusion. 
 
DWS Concept est une société d’investissement à capital variable établie à Luxembourg le 28 mars 2011 conformément à la Partie I de la Loi de 2010 et 
la loi luxembourgeoise concernant les sociétés du 10 août 1915 (telle qu’amendée ponctuellement) dont le siège social est sis 2, Boulevard Konrad 
Adenauer, L-1115 Luxembourg. DWS Concept possède une structure à compartiments multiples. La Fusion sera réalisée par absorption, dans laquelle 
le Compartiment fusionnant transfèrera la totalité de ses actifs et de ses passifs au Compartiment absorbant en échange de l’émission d’actions du 
Compartiment absorbant en faveur des actionnaires du Compartiment fusionnant. 
 
Les actifs et les passifs du Compartiment fusionnant seront transférés au Compartiment absorbant le 04.12.2018 (la « Date d’effet »). 
 
II. Raison de la Fusion 
 
La décision de mener à bien la Fusion a été prise en vue de regrouper des Compartiments similaires sous une même plate-forme d’investissement, ce 
qui améliore l’efficacité économique dans la gestion des plateformes et donne des marges pour améliorer les rendements financiers et obtenir des 
économies d’échelle. Le Conseil d’Administration estime que la décision de procéder à la Fusion est dans l’intérêt des actionnaires du Compartiment 
fusionnant.  
 
Le Compartiment absorbant a été créé pour les besoins de la Fusion et les objectifs, les politiques et les stratégies d’investissement des Compartiments 
fusionnant et absorbant sont par conséquent équivalents et donnent lieu aux mêmes expositions au marché. L’objectif d’investissement des deux 
Compartiments est de réaliser une appréciation du capital à long terme en allouant les actifs des fonds respectifs dans un portefeuille de Titres cibles et 
d’Actifs de réserve. 
 
Les Titres cibles sont (i) des actions de sociétés dites « Blue Chip » (actions de sociétés internationales de renom possédant une grande capitalisation 
boursière), des moyennes capitalisations (actions de sociétés possédant une capitalisation boursière moyenne) et/ou des petites capitalisations (actions 
de sociétés possédant une petite capitalisation boursière) ou (ii) des titres indexés sur la performance de ces actions et/ou des indices composés de 
ces titres de participation. Les Actifs de réserve sont des dépôts en espèces et des instruments du marché monétaire. 
 
III. Impact sur les actionnaires du Compartiment fusionnant 
 
Les Actionnaires du Compartiment fusionnant recevront des actions du Compartiment absorbant selon les modalités suivantes :  
 

Compartiment fusionnant DB Platinum IV Platow 
 

Compartiment absorbant DWS Concept Platow 

Catégories d’Actions 
fusionnantes ISIN  

Catégories d’Actions 
absorbantes ISIN 

« R1C » LU1239760025 => LC LU1865032954 

« I1C » LU1239760371 => SIC LU1865033176 

« I2C » LU1711555844 => IC5 LU1865032871 

 
Veuillez vous reporter à l’Annexe ci-jointe pour obtenir plus d’informations sur chacune des catégories d’actions. 
 
Bien que chacun des Prospectus et des documents d’informations clés de l’investisseur (les « DICI ») contient une description complète des termes du 
Compartiment fusionnant et du Compartiment absorbant ainsi que de leurs catégories d’actions, nous invitons les actionnaires à prendre connaissance 
des caractéristiques similaires et des différences principales ci-dessous : 
 
Caractéristiques similaires : 
 
— Les deux Sociétés ont été établies au Luxembourg conformément à la Partie I de la Loi de 2010 afin que les actionnaires du Compartiment 
fusionnant continuent de détenir des actions d’une société d’investissement réglementée et bénéficient des protections générales applicables aux 
organismes de placement collectif en valeurs mobilières (OPCVM) assujettis à la Directive 2009/65/CE. Les droits conférés aux actionnaires sont par 
conséquent très similaires, sauf mention contraire ci-dessous et dans les Prospectus et les DICI respectifs.  
 
— Comme stipulé dans la section II ci-dessus, les objectifs, les politiques et les stratégies d’investissement des deux Compartiments sont équivalents et 
donnent lieu aux mêmes expositions au marché. Le Conseil d’Administration de la Société ne prévoit donc pas de procéder à un rééquilibrage du 
portefeuille du Compartiment fusionnant à la suite de la Fusion.  
 
— Les deux Sociétés sont gérées par la même société de gestion, en l’espèce Deutsche Asset Management S.A. (la « Société de Gestion »). 
 
— Les deux Sociétés ont nommé PFP Advisory GmbH (le « Conseiller ») pour proposer des allocations et des ré-allocations des actifs du 
Compartiment fusionnant et du Compartiment absorbant, respectivement. 
 
— La Devise de référence du Compartiment absorbant est la même que celle du Compartiment fusionnant.  
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— La devise de chaque catégorie d’actions du Compartiment absorbant est la même que celle de la catégorie d’actions respective du Compart iment 
fusionnant.  
 
— Les catégories d’actions du Compartiment fusionnant et du Compartiment absorbant ont les mêmes indicateurs de risque et de rendement 
systématiques. 
 
Principales différences : 
 
— L’exercice comptable pour DB Platinum IV est clos le 31 janvier de chaque année, tandis que celui de DWS Concept est clos le 31 décembre de 
chaque année. 
 
— Les contrats conclus avec le Conseiller pour le Compartiment fusionnant et le Compartiment absorbant ne sont pas identiques. Notamment (i) le 
contrat avec le Compartiment fusionnant est régi par la législation luxembourgeoise, qui attribue la compétence aux tribunaux de Luxembourg, tandis 
que le contrat avec le Compartiment absorbant est régi par le droit allemand, qui attribue la compétence aux tribunaux allemands, (ii) le contrat avec le 
Compartiment fusionnant peut être résilié 30 jours à l’avance, tandis que le contrat avec le Compartiment absorbant peut être résilié immédiatement par 
ce dernier et doit faire l’objet d’un préavis de 30 jours à compter de la fin d’un trimestre calendaire, pour le Conseiller, et (iii) le contrat avec les deux 
Compartiments prévoit des responsabilités différentes pour le Conseiller ; s’agissant du contrat avec le Compartiment fusionnant, la fraude, la 
négligence grave ou la faute délibérée est requise pour qu’il soit tenu d’indemniser le compartiment, tandis que pour le contrat avec le Compartiment 
absorbant, seule la négligence et/ou l’intention sont nécessaires.  
 
— La structure de gestion des Compartiments et les différents prestataires de services qui assurent au quotidien la gestion des investissements, 
l’administration et la distribution ne sont pas les mêmes : 
 

 Compartiment fusionnant Compartiment absorbant 

Société de Gestion / Gestionnaire de fonds Deutsche Asset Management S.A. Deutsche Asset Management S.A. avec 
délégation à Deutsche Asset Management 
Investment GmbH 

Agent administratif / Administrateur RBC Investor Services Bank S.A. State Street Bank Luxembourg S.C.A. 

Agent de registre et de transfert RBC Investor Services Bank S.A. Deutsche Asset Management S.A., concluant 
un contrat avec State Street Bank GmbH 
portant sur les responsabilités relatives à la 
gestion du certificat mondial, avec RBC 
Investor Services Bank S.A. agissant en tant 
que sous-agent de transfert. 

Conseiller en allocation d’actifs pfp Advisory GmbH PFP Advisory GmbH 

Dépositaire RBC Investor Services Bank S.A. State Street Bank Luxembourg S.C.A. 

Commissaire aux comptes Ernst & Young S.A. KPMG Luxembourg, Société Coopérative 

 
— La méthode utilisée pour limiter le risque de marché du Compartiment fusionnant est l’approche par les engagements, tandis que celle du 
Compartiment absorbant est l’approche de la Valeur à risque (VaR) relative. Le portefeuille de référence (indice de référence de risque) utilisé pour 
calculer la VaR relative du Compartiment absorbant est le CDAX. 
 
— L’heure limite d'acceptation des demandes de souscription ou de rachat d’actions du Compartiment fusionnant est 14h00 (heure de Luxembourg) 
chaque Jour de transaction. L’heure limite d’acceptation pour le Compartiment absorbant est 16h00 heure de Luxembourg (HNEC) à une date 
d’évaluation (à savoir le jour ouvrable qui précède le jour de transaction concerné). Les ordres reçus à 16h00 ou avant, heure de Luxembourg (HNEC) à 
une date d’évaluation, sont traités sur la base de la valeur liquidative par action à la date d’évaluation suivante. Les ordres reçus après 16h00, heure de 
Luxembourg (HNEC), sont traités sur la base de la valeur liquidative par action à la date d’évaluation qui suit immédiatement la date d’évaluation 
suivante. 
 
— Les structures de frais des Sociétés ne sont pas identiques. DB Platinum IV a convenu avec son Agent de Commission Fixe que ce dernier paiera 
certains frais et commissions en échange du paiement d’une Commission Fixe calculée selon la Valeur Liquidative journalière moyenne par Catégorie 
d’Actions, telle que spécifiée dans l’annexe produit du Compartiment fusionnant. DWS Concept paie lesdits frais et commissions directement jusqu’à 
atteindre le plafond, lequel correspond à un pourcentage de la commission de la Société de Gestion dans la Section spéciale concernant le 
Compartiment absorbant. 
 
Le plafond de frais du Compartiment absorbant est fixé à 15 % de la Commission de Société de Gestion et limité à un montant égal à la Commission 
Fixe du Compartiment fusionnant, qui correspond à 0,10 % par an de la valeur liquidative de la catégorie d’actions concernée. Les frais courants des 
catégories d’actions du Compartiment absorbant ne seront par conséquent pas supérieurs à ceux des catégories d’actions correspondantes du 
Compartiment fusionnant. Les frais courants des deux Compartiments sont indiqués dans l’Annexe. 
 
Étant donné que le Compartiment absorbant sera créé afin d’absorber le Compartiment fusionnant à la Date d’effet et ne comptera aucun actionnaire 
avant ladite date, la Fusion n’aura aucun impact sur les actionnaires du Compartiment absorbant. Il n’est pas prévu par ailleurs de procéder à un 
rééquilibrage des portefeuilles des deux Compartiments. 
 
Les actionnaires du Compartiment fusionnant qui sont en désaccord avec la Fusion peuvent demander le rachat à titre gracieux de leurs actions 
conformément aux termes du Prospectus. Ces rachats seront gratuits à compter de la date du présent avis dans la limite de 5 jours ouvrables avant la 
Date d’effet (la « Date de fermeture aux souscriptions et rachats »).  
 
Les actionnaires du Compartiment fusionnant peuvent également demander la conversion de leurs actions en actions d’autres compart iments de DB 
Platinum IV conformément aux dispositions de la section sur la conversion des actions du Prospectus et au cours de la même [période d’un mois] 
stipulée dans le paragraphe ci-dessus. 
 
Aucune autre demande de souscription d’actions du Compartiment fusionnant ou de conversion en actions de ce Compartiment ne sera acceptée après 
le 28/11/2018 (la « Date de clôture des transactions »). 
 
La négociation d’actions du Compartiment fusionnant sera suspendue à compter de la Date de fermeture aux souscriptions et rachats 
jusqu’à la Date d’effet incluse. Dans le cas où la suspension doit être appliquée à une autre date et/ou prolongée en raison de circonstances 
imprévues, les actionnaires en seront informés.  
 
La dernière Valeur Liquidative du Compartiment fusionnant sera calculée à la Date d’effet. 
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À partir de la Date d’effet, les actionnaires du Compartiment fusionnant qui n’ont pas demandé le rachat recevront un certain nombre de nouvelles 
actions de la catégorie concernée du Compartiment absorbant (les « Nouvelles Actions ») et aucune commission de souscription ne leur sera 
facturée. Les actionnaires peuvent négocier leurs Nouvelles Actions à compter de la Date d’effet mais nous leur recommandons de vérifier auprès de 
leur courtier ou de leur agent de transfert si les demandes de rachat peuvent être effectuées par transfert de fichier électronique avant de recevoir la 
confirmation de leur courtier de l’attribution du nombre exact de Nouvelles Actions. 
 
L’ensemble des frais de la Fusion seront à la charge de la Société de Gestion.  
 
Nous invitons les actionnaires à s’informer par eux-mêmes des possibles implications fiscales des modifications susmentionnées dans leur pays de 
citoyenneté, de résidence ou de domiciliation. 
 
À compter de la Date d’effet, les Nouvelles Actions du Compartiment absorbant attribuées aux Actionnaires du Compartiment fus ionnant seront 
assorties des mêmes droits que les actions de la catégorie correspondante qui peuvent être émises après la Date d’effet par le Compartiment 
absorbant, notamment leurs droits de vote et économiques.  
 
IV. Critères retenus pour l’évaluation de l’actif et du passif à la date de calcul du rapport d’échange 
 
Les actifs et les passifs du Compartiment fusionnant seront évalués conformément aux principes énoncés dans les statuts et le Prospectus de DB 
Platinum IV. 
 
V. Méthode de calcul du rapport d’échange 
 
Le nombre de Nouvelles Actions qui sera alloué aux actionnaires du Compartiment fusionnant sera calculé sur la base du rapport d’échange 
correspondant à la valeur liquidative respective des catégories d’actions correspondantes du Compartiment absorbant et du Compartiment fusionnant, 
calculée conformément aux Prospectus et révisée par les commissaires aux comptes des Sociétés à la Date d’effet. 
 
Le rapport d’échange sera calculé à la Date d’effet, à partir de la valeur liquidative calculée le dernier Jour de transaction précédant la Date d’effet. 
 
VI. Informations complémentaires à l’attention des actionnaires 
 
Les actionnaires du Compartiment fusionnant peuvent obtenir des informations complémentaires sur la Fusion au siège social de DB Platinum IV.  
 
Une fois disponible, une copie des conditions de la fusion adoptées par le Conseil d’Administration de DB Platinum IV concernant la Fusion et le rapport 
du Commissaire aux comptes sur les termes et les conditions de la Fusion seront mis gratuitement à disposition aux sièges sociaux de DB Platinum IV. 
 
Si un événement susceptible d’avoir un impact négatif important sur les Sociétés, le Compartiment fusionnant ou leurs actionnaires respectifs se produit 
après la signature de la proposition de fusion commune ou la distribution du présent avis, et avant la Date d’effet, les Conseils d’Administration des 
Sociétés peuvent décider de modifier la Date d’effet ou d’annuler complètement la Fusion. Le cas échéant, les Conseils d’Administration des Sociétés 
prendront les mesures nécessaires pour informer les actionnaires et les autorités réglementaires concernées sans délai. En cas de modification de la 
Date d’effet, les actionnaires seront informés par un avis postérieur faisant état de la nouvelle Date d’effet (qui est aussi la date à laquelle le rapport 
d’échange sera calculé) et la nouvelle date à partir de laquelle le Compartiment absorbant sera fermé aux souscriptions et aux rachats. Afin de lever 
toute ambiguïté, le présent avis supplémentaire sera publié sur les sites Internet des Sociétés (www.systematic.dws.com et https://funds.dws.com/lu) 
dans les plus brefs délais, avant la Date d’effet indiquée dans le présent avis et au plus tard cinq (5) jours ouvrables avant la Date d’effet. 
 
Les dernières versions des Prospectus, les documents d’informations clés de l’investisseur, les statuts et les derniers rapports annuels et semestriels 
de chaque Société sont disponibles conformément aux dispositions des Prospectus respectifs ou sur Internet à l’adresse 
http://www.systematic.dws.com pour DB Platinum IV et à l’adresse https://funds.dws.com/fre pour DWS Concept. 
 
Le Conseil d’Administration de DB Platinum IV 
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ANNEXE - COMPARAISON DES CARACTÉRISTIQUES PRINCIPALES. 
 

Compartiment fusionnant DB Platinum IV Platow Catégorie 
de risque 

et de 
rendement 

Catégories 
d’actions 

Code ISIN Devise Type 
Commission 
de Société 
de Gestion 

Commission 
Fixe 

Frais de 
souscription 

Taxe 
d’Abonnement 

Commission 
d’allocation 

d’actifs 

Frais 
courants 

(***) 

RIC 
LU1239760025 EUR Capitalisation 1,00 % p.a. 

0,0083 % par 
mois (0,1 % 

p.a.) 

Jusqu’à 4,00 
% 0,05 % p.a. 0,50 % 

1,65 % 
p.a. 

6 I1C 
LU1239760371 EUR Capitalisation 0,75 % p.a. S/O 0,01 % p.a. 0,75 % 

1,60 % 
p.a. 

I2C 
LU1711555844 EUR Capitalisation 0,50 % p.a. S/O 0,01 % p.a. 0,50 % 

1,11 % 
p.a. 

 
 

Compartiment absorbant DWS Concept Platow 

Frais courants Catégories 
d’actions 

Code ISIN 
Devis

e 
Type 

Commission 
de Société 
de Gestion 

(**) 

Plafond de 
frais 

Frais de 
souscription 

Taxe 
d’Abonneme

nt 

Catégorie de 
risque et de 
rendement 

LC LU1865032954 EUR Capitalisation 1,50 % p.a. Limite fixée à 
15 % de la 

Commission 
de Société de 

Gestion (*) 

Jusqu’à 4,00 % 0,05 % p.a. 

6 

1,65 % p.a. 

SIC LU1865033176 EUR Capitalisation 1,50 % p.a. S/O 0,01 % p.a. 1,61 % p.a. 

IC5 LU1865032871 EUR Capitalisation 1,00 % p.a. S/O 0,01 % p.a. 1,11 % p.a. 

(*) Le plafond de frais appliqué d’une catégorie d’actions sera égal à 0,10 % p.a. de la valeur liquidative de la catégorie d’actions concernée 
(**) Comprend la commission de conseil due à PFP Advisory GmbH 
(***) Les Frais courants sont ceux indiqués dans les derniers DICI disponibles pour chaque catégorie d’actions. 
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